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1 Carte1 

 

                                                      
1
  United Nations, Department of Peacekeeping Operations, Cartographic Section, Map No. 4228, 

octobre 2004: www.un.org/Depts/Cartographic/map/profile/nigeria.pdf.  
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2 Préambule 

Avec plus de 149 millions d’habitants, le Nigéria est le pays le plus peuplé 

d’Afrique.
2
 Un Africain sur cinq au sud du Sahara est nigérian.

3
 Le pays compte plus 

de deux cent cinquante groupes ethniques; les plus importants et influents sont les 

Hausa-Fulani au nord, les Yoruba à l’ouest et les Igbo à l’est. Cinquante pour cent 

des Nigérians sont musulmans, quarante pour cent chrétiens et dix pour cent appa r-

tiennent à différents mouvements religieux indigènes.
4
 

La violence structurelle et les problèmes socioéconomiques croissants , comme le 

chômage et la précarité favorisent l’émergence de violents conflits au Nigéria.
5
 Les 

revenus de l’Etat sont inéquitablement distribués, une petite élite contrôle toutes les 

institutions et les ressources du pays. Parmi les 177 pays répertoriés au sein de la 

liste du Failed States Index 2009,
6
 le Nigéria occupe la 162

e
 place.

7
 La politisation 

de l’ethnicité et de la religion, la faiblesse du système de justice, la corruption et 

l’insécurité croissante due à la démotivation des forces de sécurité encouragent la 

formation de milices armées et augmentent le potentiel conflictuel dans les trente-

six Etats que compte le territoire. Dans le Delta du Niger, riche en pétrole, des 

commandants de certaines ethnies exigent une grande partie des revenus de l’or 

noir. D’autre part, des groupes armés ont considérablement affaibli l’industrie pétro-

lière par des actes de sabotage et de cambriolage. Ailleurs, notamment dans l’Etat 

du Plateau, on enregistre des affrontements ethniques et religieux. Les conflits e ntre 

musulmans et chrétiens, entre fondamentalistes et modérés, ainsi qu’entre les 

sectes et l’Etat se jouent surtout dans les douze Etats du Nord. Depuis le retour à la 

démocratie, plus de 13’500 personnes ont perdu la vie dans ce type de conflits et 

des centaines de milliers d’autres ont été chassées de chez elles.
8
 Le gouvernement 

et des groupes armés sont responsables d’innombrables violations des droits hu-

mains. En outre, le Nigéria est devenu aujourd’hui une des plaques tournantes du 

commerce humain international.  

En 2009, 1786 Nigérians ont déposé une demande d’asile en Suisse. Un seul 

d’entre eux a obtenu gain de cause, ce qui porte à moins de 0,1 pour cent le taux de 

reconnaissance des demandes. De janvier à décembre 2009, 285 Nigérians ont été 

                                                      
2
  CIA, CIA World Factbook, Nigeria Country Profile, 28 octobre 2009: 

www.cia.gov/library/publications/the-world-factbook/geos/ni.html. 
3
  Auswärtiges Amt, Nigeria, Aussenpolitik, état novembre 2009:  

www.auswaertiges-amt.de/diplo/de/Laenderinformationen/Nigeria/Aussenpolitik.html.  
4
  CIA, CIA World Factbook, Nigeria Country Profile, 28 octobre 2009. 

5
  International Crisis Group, Nigeria, état février 2010: 

www.crisisgroup.org/home/index.cfm?id=4272.  
6
  Fund for Peace, Failed States Index 2009: www.foreignpolicy.com/articles/2009/06/22/2009  

_failed_states_index_interactive_map_and_rankings.  
7
  IDMC, No End to Internal Displacement, 19 novembre 2009: www.internal -displacement.org/ 

8025708F004BE3B1/(httpInfoFiles)/F0FCE9AB8D9AF3CBC12576730055853F/$file/Nigeria_Overvie
w_Nov09.pdf.  

8
  International Crisis Group, Nigeria, état février 2010.  
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rapatriés.
9
 Le 17 mars 2010, un requérant nigérian incarcéré est mort à l’aéroport de 

Zurich quelques instants avant d’être rapatrié de force.
10

 

La présente mise à jour est un tour d’horizon de la situation au Nigéria avec un 

rapport plus exhaustif de la situation de sécurité et de celle des dro its humains. 

3 Situation politique 

Depuis son indépendance, en 1960, le Nigéria a le plus souvent été sous dictature 

militaire. Après la revendication de son indépendance, une guerre civile de trois ans 

a éclaté en 1967 au Biafra, situé dans le sud-est du pays riche en pétrole. En février 

1999, une nouvelle étape de démocratisation a été tentée et l’ancien général, Olu-

segun Obasanjo a remporté les élections présidentielles pour son parti, le Peopleôs 

Democratic Party (PDP), qui a également obtenu la plupart des sièges à 

l’Assemblée nationale.
11

 Le PDP reste le seul parti d’envergure nationale. Il a une 

nouvelle fois gagné les élections au printemps 2007.
12

 

Le système politique nigérian se caractérise par la violence systématique des 

hommes et des élites politiques, par la corruption au détriment de la population et 

par l’impunité des responsables. De nombreux observateurs nationaux et internatio-

naux considèrent que ces trois points sont à l’origine de la situation difficile que tra-

verse le pays et des crises à répétition qui le secouent.
13

 La plupart du temps, la 

politique n’est pas définie par des objectifs et des programmes mais par l’ambition 

de certains.
14

 

Le Nigéria dispose d’un système multipartite. Seule l’adhésion à un parti politique 

donne accès au pouvoir, aux administrations et aux ressources. C’est pourquoi les 

partis politiques sont le seul véhicule du pouvoir. Leurs chefs en changent fréquem-

ment de parti s’ils voient leurs chances de succès plus élevées dans un autre parti. 

Lors des élections de 2007, les partis d’opposition les mieux placés ont été le All 

Nigeria Peopleôs Party (ANPP) qui recrute ses électeurs surtout dans le nord du 

pays, l’Action Congress (AC), parti récemment créé, et le Peoples Progressive Party 

(PPP). Les autres mouvements politiques ayant participé au scrutin ont été la All 

Progressives Grand Alliance (APGA), le National Democratic Party  (NDP), le 

Peopleôs Redemption Party (PRP) et l’United Nigeria Peopleôs Party (UNPP).
15

 Fin 

                                                      
9
  ODM, statistiques sur l’asile, décembre 2009: 

www.bfm.admin.ch/etc/medialib/data/migration/statistik/asylstatistik/monatsstatistiken/2009.Par.002
3.File.tmp/statistik-monat-200912-d.pdf. 

10
  NZZ, Ausschaffungshäftling am Flughafen gestorben, 19 mars 2010: 

www.nzz.ch/nachrichten/zuerich/ausschaffungshaeftling_am_flughafen_gestorben_1.5247312.html.  
11

  Freedom House, Freedom in the World 2009 – Nigeria, 16 juillet 2009: 

www.freedomhouse.org/template.cfm?page=22&year=2009&country=7675.  
12

  US Department of State, 2009 Country Reports on Human Rights Practices – Nigeria,  

11 mars 2010: www.unhcr.org/refworld/docid/4b9e52d0c.html.  
13

  Human Rights Watch, Criminal Politics: Violence, «Godfathers» and Corruption in Nigeria,  

9 octobre 2007: www.unhcr.org/refworld/docid/470c78722.html. 
14

  ACCORD, Nigeria: Nigeria – Länderbericht, août 2004: 

www.ecoi.net/file_upload/hl56_ACCORD_Landerbericht_Nigeria_.pdf.  
15

  Library of Congress, Country Profile: Nigeria, juillet 2008: 

http://lcweb2.loc.gov/frd/cs/profiles/Nigeria.pdf.  
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2009, 51 partis politiques étaient enregistrés à l’Independent National Electoral 

Commission (INEC).
16

 

Structures de lôEtat. Le Nigéria est divisé en trois niveaux gouvernementaux: le 

gouvernement central fédéraliste, les gouvernements des trente -six Etats et les 774 

gouvernements locaux (Local Government Area, LGA). A tous les niveaux, les re-

présentants gouvernementaux sont élus au suffrage universel. Mais il existe aussi 

un système parallèle composé de structures de pouvoir comme des émirats et des 

territoires gouvernés par des tribus. Les chefs traditionnels représentent le plus 

souvent leur propre groupe ethnique. Ils sont reconnus par le gouvernement et se 

constituent selon les traditions locales. Bien qu’ils n’aient aucun rôle officiel, ils 

exercent une forte influence dans les régions qu’ils dirigent.
17

 

La corruption et les malversations sont les deux raisons pour lesquelles beaucoup 

de Nigérians vivent dans la précarité et ne voient pas leur situation s’améliorer mal-

gré les très gros revenus issus du pétrole dont jouit le pays. Les finances de l’Etat et 

la violence politique sont étroitement liées. Les fonds publics ne sont pas seul ement 

détournés et volés, ils financent directement l’armement des groupes armés liés aux 

acteurs politiques. La violence et la corruption rendent les campagnes électorales 

extrêmement chères; c’est la raison pour laquelle beaucoup d’hommes politiques 

s’appuient sur des Godfathers, qui s’occupent des finances dans l’ombre. On estime 

l’argent qui disparaît chaque année par la corruption à un montant entre quatre et 

huit milliards de dollars. Etant au pouvoir, le PDP est fort bien placé pour entretenir 

des gangs qui lui permettent de s’enrichir.
18

 Depuis 2004, le gouvernement a lancé 

plusieurs initiatives pour lutter contre la corruption. Mais les contrôles de g estion de 

l’industrie du pétrole et les efforts accomplis en faveur de plus de transparence n’ont 

pas fait baisser la corruption et les malversations au niveau des Etats et des go u-

vernements locaux. Les comptes de budgets et de dépenses sont toujours aussi 

opaques.
19

 Pour la plupart, les mesures de l’Economic and Financial Crimes Com-

mission (EFCC) sont également restées sans effet. Au cours des dernières années, 

la commission a ouvert des procédures contre des hauts membres du gouvern e-

ment, mais elle n’a pas été en mesure de clore les dossiers. On lui reproche 

d’ailleurs de mener des enquêtes surtout contre des personnes critiques à l’égard du 

gouvernement.
20

 

Le pouvoir politique définit le paysage politique du pays à traversa toutes sortes 

de moyens: les meurtres par des groupes armés, les combats entre gangs r ivaux, 

les fraudes électorales et les intimidations. Pour la plupart des hommes polit iques 

du Nigéria, la violence est un outil nécessaire pendant les campagnes électorales, 

d’un côté pour se protéger et de l’autre, pour intimider son rival. Depuis des années 

                                                      
16

  USDOS, 2009 Country Reports on Human Rights Practices – Nigeria, 11 mars 2010. 
17

  Human Rights Watch, «They Do Not Own This Place»: Government Discrimination Against «Non -

Indigenes» in Nigeria, 25 avril 2006: www.unhcr.org/refworld/docid/4455d9d64.html.  
18

  Human Rights Watch, Criminal Politics, 9 octobre 2007.  
19

  Human Rights Watch, World Report 2009 – Nigeria, 14 janvier 2009: 

www.unhcr.org/refworld/docid/49705f96c.html.  
20

  USDOS, 2009 Country Reports on Human Rights Practices – Nigeria, 11 mars 2010. Sous la direc-

tion de son ancien président, Nuhu Ribadu, démis de ses efonction en décembre 2007, la EFFC a 
partiellement enregistré des succès. In: Human Rights Watch, World Report 2009 – Nigeria,  
14 janvier 2009. 
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les politiques nigérians attisent les haines raciales et religieuses et enco uragent la 

violence pour atteindre leurs propres objectifs .
21

 

Elections de 2007. Les élections de 2007 se sont aussi avérées une imposture. 

Elles ont été marquées par la fraude électorale et la violence et ont fait plus de 

trois-cents victimes.
22

 Le rôle prédominant du PDP a été confirmé par les urnes. Le 

parti a remporté vingt-huit des trente-six sièges de gouverneurs et la plupart des 

sièges à l’Assemblée nationale. Le candidat PDP, Alhaji Umaru Musa Yar’Adua, a 

été élu à la Présidence avec septante pour cent des voix .
23

 Yar’Adua, originaire du 

nord du pays et le vice-président, Goodluck Jonathan, un Ijaw du sud, sont entrés 

en fonction le 29 mai 2007.
24

 Les observateurs nationaux et internationaux ont déf ini 

ces élections comme les pires de l’histoire du Nigéria. Dans tout le pays, des gangs 

payés par les hommes politiques ont attaqué des locaux électoraux et volé les 

urnes.
25

 Pendant la préparation des élections, des confrontations violentes ont eu 

lieu entre certains partis, comme entre le PDP et l’ANPP dans l’Etat d’Ogun ou en-

core entre le PDP et l’AC dans l’Etat de Benue. Des postes de police, notamment à 

Port Harcourt ont également été détruits .
26

 A ce jour, personne n’a été inquiété pour 

les meurtres et les actes de violence commis.
27

 

Bien que les résultats n’aient aucunement reflété la réalité, l’INEC a déclaré la vic-

toire du PDP dans tout le pays.
28

 Mais les élus n’ont que peu de soutien dans la po-

pulation.
29

 De nombreux Nigérians sont déçus par le système électoral désastreux et 

la lenteur des réformes et n’ont plus confiance dans le processus démocratique, une 

des raisons de la faiblesse de leur participation aux questions politiques .
30

 Les tri-

bunaux nigérians ont annulé un tiers des résultats des élections des gouverneurs 

pour fraudes et erreurs électorales. Mais même les nouvelles élections en avril 

2009, dans l’Etat d’Ekiti, par exemple, ont été marquées par la violence et les 

fraudes.
31

 

Crise de janvier 2010. La crise de janvier 2010 est considérée comme la plus grave 

crise gouvernementale depuis la fin de la dictature militaire. En novembre 2009, le 

Président Yar’Adua avait disparu pour raisons médicales.
32

 Au quotidien, le vice-

président, Goodluck Jonathan gérait les affaires sans pour autant avoir officielle-

ment le droit d’exercer ce mandat.
33

 Les citoyens se sont mis à protester contre la 

                                                      
21

  Human Rights Watch, Criminal Politics, 9 octobre 2007; Human Rights Watch, World Report 2009 – 

Nigeria, 14 janvier 2009.  
22

  Human Rights Watch, Criminal Politics, 9 octobre 2007.  
23

  Freedom House, Freedom in the World 2009 – Nigeria, 16 juillet 2009. 
24

  International Crisis Group, Crisiswatch: Nigeria,  1
er

 septembre 2003 – 1
er

 février 2010: 

www.crisisgroup.org/home/index.cfm?action=cw_search&cw_country=82&cw_date=&l=1&t=1 - 
25

  Human Rights Watch, Criminal Politics, 9 octobre 2007.  
26

  International Crisis Group, Crisiswatch: Nigeria, 1
er

 septembre 2003 – 1
er

 février 2010. 
27

  Human Rights Watch, World Report 2010 – Nigeria, 20 janvier 2010: 

www.unhcr.org/refworld/docid/4b586ce741.html.  
28

  Human Rights Watch, Criminal Politics, 9 octobre 2007.  
29

  International Crisis Group, Nigeria, état février 2010.  
30

  Economist Intelligence Unit, Nigeria, Country Report, 16 avril 2009: 

www.eiu.com/index.asp?layout=country&geography_id=1650000165.  
31

  Human Rights Watch, World Report 2010 – Nigeria, 20 janvier 2010.  
32

  DRadio, Nigeria hat einen Übergangspräsidenten, 10 février 2010: 

http://wissen.dradio.de/index.8.58.de.html?drn:news_id=2246.  
33

  TAZ, Nigeria, Politische Fäulnis im kopflosen Land, 7 février 2010: 

www.taz.de/1/politik/afrika/artikel/1/politische-faeulnis-im-kopflosen-land/. 
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situation. Ils reprochaient son anticonstitutionnalité et une haute trahison au gouver-

nement.
34

 Le 9 février 2010, le vice-président a enfin été nommé Président de trans i-

tion.
35

 Les observateurs voient deux raisons à cette tactique de temporisation: ass u-

rer les privilèges des politiques en place jusqu’aux élections de 2011 et confirmer 

l’influence de l’élite politique à majorité musulmane du nord du Nigéria qui ne voulait 

pas d’un chrétien (Jonathan) aux rênes de l’Etat.
36

 Mi-mars 2010, Jonathan a dis-

sous le gouvernement, visant ainsi à renforcer son pouvoir .
37

 

Péninsule de Bakassi. Selon l’arrêt d’un tribunal international de 2002, la péninsule 

de Bakassi a été formellement restituée au Cameroun le 14 août 2008. Près de n o-

nante pour cent des trois cent mille habitants de la péninsule étaient des pêcheurs 

nigérians. Au cours des dernières années, plus de cent mille personne s ont dû quit-

ter Bakassi. Trente mille d’entre elles ont été réinstallées dans l’Etat de Cross River. 

Comme elles n’ont plus accès à la mer, ce sont leurs moyens d’existence tradition-

nels qui leur ont été retirés.
38

 

Politique extérieure. Le Nigéria est le plus grand pays membre de l’Economic 

Community of West African States (ECOWAS), qui a pour objectif l’intégration éco-

nomique et la sécurité dans la région. Abuja est le siège des commissions et du Par-

lement de l’ECOWAS. En 2009, le président du Nigéria Yar’Adua, était à la tête du 

conseil des chefs d’Etats et de gouvernements de l’ECOWAS. Le Nigéria dispose du 

plus gros contingent de forces armées dans la région et engage des troupes depuis 

de nombreuses années pour certaines opérations internationales de l’ONU, de l’AU 

et de l’ECOWAS. Le Nigéria se considère ainsi comme la force dirigeante légitime 

de l’Afrique de l’ouest.
39

 Par conséquent, les réactions du gouvernement nigérian 

ont été vives lorsque les USA ont placé le pays sur leur Terrorwatch List le 5 janvier 

2010 après l’attentat manqué à la bombe qu’un jeune Nigérian avait placée dans 

son slip.
40

 

                                                      
34

  TAZ, Nigerias Präsident bricht Schweigen, «Ich lebe noch», 12 janvier 2010: 

www.taz.de/1/politik/afrika/artikel/1/ich-lebe-noch/. 
35

  DRadio, Nigeria hat einen Übergangspräsidenten, 10 février 2010.  
36

  TAZ, Nigeria, Politische Fäulnis im kopflosen Land, 7 février 2010.  
37

  Deutsche Welle, Regierung in Nigeria aufgelöst, 17 mars 2010:  

www.dw-world.de/dw/function/0,,12356_cid_5364536,00.html.  
38

  BBC, Nigeria Cedes Bakassi to Cameroon, 14 août 2008: 

http://news.bbc.co.uk/2/hi/africa/7559895.stm. 
39

  Auswärtiges Amt, Nigeria, Aussenpolitik, état novembre 2009:  

www.auswaertiges-amt.de/diplo/de/Laenderinformationen/Nigeria/Aussenpolitik.html.  
40

  International Crisis Group, Crisiswatch: Nigeria, 1
er

 septembre 2003 – 1
er

 février 2010. 
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4 Sécurité 

Le Nigéria est caractérisé par d’innombrables conflits. La plupart d’entre eux sem-

blent être de nature ethnique ou religieuse. Mais en réalité, c’est une lutte pour les 

maigres ressources du pays. Pour les élites locales, l’appartenance ethnique ou 

religieuse est un outil parfait pour mobiliser et instrumentaliser la population .
41

 De-

puis 1999, 13’500 personnes ont perdu la vie dans ces combats intercommunaux, 

politiques et sectaires.
42

 

4.1 Forces de sécurité gouvernementales 

Les Nigerian Police Force (NPF) sont responsables de centaines d’exécutions ex-

tra-légales, de torture, de viols, de disparitions et de chantages. Les policiers agi s-

sent impunément. Les chiffres concernant le nombre de personnes tuées par la po-

lice ne sont pas fiables, mais selon des statistiques officielles, 3014 personnes a u-

raient ainsi perdu la vie entre 2003 et 2008 .
43

 De son côté, Human Rights Watch 

estime plutôt leur nombre à dix mille entre 2000 et 2008. Les personnes soupçon-

nées d’avoir commis un délit sont systématiquement pendues après une procédure 

expresse.
44

 Les policiers prétendent fréquemment que leurs victimes étaient des 

criminels armés qui tentaient de fuir. L’ordre 237 autorise la police à tirer sur des 

présumés coupables et des personnes arrêtées «en fuite». Les viols des femmes 

dans les prisons sont très fréquents aussi
45

, et là encore, l’impunité des policiers est 

la règle.
46

 Les arrestations arbitraires, même de témoins, sont très répandues. Les 

personnes qui se trouvent à proximité du lieu d’un crime sont parfois retenues pen-

dant des mois en prison.
47

 A des barrages routiers non autorisés, les policiers sout i-

rent de l’argent à leurs concitoyens sous la menace de détention ou de coups.
48

 

L’inefficacité et la corruption qui règnent dans la police sont directement liées au 

manque de formation et d’équipements, ainsi qu’aux bas salaires des policiers.
49

 

Pendant la dictature militaire, la police a été délaissée en faveur des soldats .
50

 En 

mars 2010, même le ministre de la Police du Nigéria a formulé des critiques ci n-

glantes à l’égard de la police nationale. Il considère la situation de sécurité comme 

catastrophique et inacceptable et poursuit en déclarant que le taux élevé de crimin a-

lité, l’augmentation des exécutions extra-légales et des meurtres seraient le résultat 

                                                      
41

  ACCORD, Nigeria: Länderbericht, août 2004.  
42

  Human Rights Watch, World Report 2010 – Nigeria, 20 janvier 2010.  
43

  Amnesty International, Killing at Will: Extrajudicial Executions and Other Unlawful Killings by the 

Police in Nigeria, 9 décembre 2009: www.unhcr.org/refworld/docid/4b1fce342.html.  
44

  Human Rights Watch, World Report 2009 – Nigeria, 14 janvier 2009.  
45

  USDOS, 2009 Country Reports on Human Rights Practices – Nigeria, 11 mars 2010. 
46

  Amnesty International, Killing at Will, 9 décembre 2009. 
47

  US State Department, 2008 Report on Human Rights Practices in Nigeria, 25 février 2009: 

www.state.gov/g/drl/rls/hrrpt/2008/af/119018.htm.  
48

  Human Rights Watch, World Report 2009 – Nigeria, 14 janvier 2009.  
49

  Amnesty International, Killing at Will, 9 décembre 2009.  
50

  Small Arms Survey, Small Arms, Armed Violence, and Insecurity in Nigeria: The Niger-Delta in 

Perspective, décembre 2007: www.smallarmssurvey.org/files/sas/publications/o_papers_pdf/2007 -
op20-Nigeria.pdf. 
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de l’incapacité et du mépris volontaire des lois par les fonctionnaires de police.
51

 

Dans les situations de conflits ethniques ou religieux, la police est épaulée par 

l’armée en raison de son inefficacité. Les militaires sont également impliqués dans 

des cas d’exécutions extra-légales et de torture.
52

  

La Joint Task Force (JTF) est constituée de membres de la police, de l’armée et 

des renseignements. En 2003, elle a été envoyée dans le Delta du Niger pour sou-

tenir la police locale de manière intérimaire dans le conflit de Warri et protéger 

l’industrie pétrolière dans la région.
53

 La JTF y est aujourd’hui encore en activité et 

très crainte en raison de la brutalité de ses interventions contre les civils et des vi l-

lages entiers.
54

 Cette troupe utilise aussi le viol comme arme contre les communau-

tés locales dans le Delta et retient les femmes,  parfois pendant des semaines, dans 

ses baraquements militaires comme esclaves sexuelles .
55

 

Le State Security Service (SSS). Le service des renseignements nigérian est éga-

lement impliqué dans des cas de violations des droits humains. Les SSS menacent 

surtout les journalistes et les collaborateurs des médias en i ntervenant dans leurs 

activités.
56

 

4.2 Conflits dans le Delta du Niger et dans la Middle Belt 

4.2.1 Delta du Niger 

Le Delta du Niger est un des dix écosystèmes marécageux les plus importants au 

monde. Trente et un millions de personnes vivent dans cette région. L’industrie pé-

trolière y a démarré sa production en 1967. Depuis les années soixante, l’ensemble 

des revenus de l’or noir devrait s’élever à six cents milliards de dollars. Malgré cette 

manne, la population vit dans une grande pauvreté, les infrastructures sont vétustes, 

le chômage croissant et les réseaux sociaux en déliquescence. L’industrie pétrolière 

et les dégâts environnementaux qui l’accompagnent ont fait perdre leurs moyens 

d’existence à de nombreux paysans et pêcheurs. La population locale proteste de-

puis des années contre les conséquences négatives de la production de pétrole, 

contre la corruption et contre le fait que la région ne bénéficie pas de ses rev enus. 

Le manque de transparence des entreprises pétrolières sur ses versements com-

pensatoires à divers groupes ethniques ne font qu’aggraver la méfiance générale et 

les conflits entre groupes ethniques.
57

 Les Ogoni, les Ijaw, les Itsekeri, les Urhobo
58
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Warri. 
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6118895def38/afr440162008en.pdf.  

56
  USDOS, 2009 Country Reports on Human Rights Practices – Nigeria, 11 mars 2010. 

57
  Amnesty International, Nigeria: Petroleum, Pollution and Poverty in the Niger -Delta, 2009: 

www.amnesty.org/library/asset/AFR44/017/2009/en/e2415061-da5c-44f8-a73c-
a7a4766ee21d/afr440172009en.pdf.  

58
  Ijaw (7 millions), Itsekeri (750’000), Urhobo (750’000). 



 

Nigeria – mise à jour, mars 2010 – 12 avril 2010  Page 9 de 24 

et d’autres communautés luttent pour avoir accès à l’argent du pétrole. Le premier 

grand conflit éclata en 1992. Les Ogoni avaient dû quitter leurs terres dès 1957 en 

faveur des entreprises pétrolières. Ken Saro-Wiwa a fondé le Movement for the Sur-

vival of the Ogoni People (MOSOP); il a été ensuite condamné à mort par le gouver-

nement Abacha et pendu en 1995.
59

 

Depuis 2003, les violences de groupes armés ont considérablement augmenté dans 

le Delta du Niger. Des actes de sabotages, de vol de pétrole brut et depuis 2006, les 

enlèvements des collaborateurs de l’industrie pétrolière lui causent de graves préju-

dices.
60

 Soixante mille milices armées seraient aujourd’hui actives dans le Delta du 

Niger.
61

 Cette escalade de la violence en 2003 est due aux élections, période pen-

dant laquelle des politiciens ont recruté des jeunes, frustrés et au chômage, pour 

intimider leurs adversaires et profiter des vols de pétrole brut.
62

 Les deux gangs les 

plus connus, équipés par les politiciens du PDP sont les  Niger-Delta Peopleôs Volun-

teer Force (NDPVF) et les Icelanders ou Niger Delta Vigilant (NDV). Ces deux 

groupes sont impliqués dans des affaires criminelles, des actes de violence attisés 

par les politiques et dans des combats contre l’Etat.
63

 Le gouvernement nigérian a 

réagi à cette escalade de la violence en faisant intervenir la  Joint Task Force (JTF). 

En 2009, les combats se sont encore accrus entre les groupes a rmés et la JTF
64

 qui 

a lancé l’opération Restore Hope au cours de laquelle près de dix  mille personnes 

auraient été chassées de chez elles.
65

 

Actuellement, le Movement for the Emancipation of the Niger Delta (MEND) est le 

groupe militant le plus connu dans le Delta du Niger. Il s’est formé en 2006 et pré-

tend avoir des objectifs politiques et s’engager pour que la population locale bénéfi-

cie plus largement de l’industrie pétrolière.
66

 Le MEND est constitué de divers grou-

pements qui changent au cours du temps et  dont les motivations sont d’ordre crimi-

nel, politique et/ou idéologiques.
67

 La vague d’enlèvements qui a eu lieu entre début 

2006 et fin 2009 est attribuée au MEND qui a mené plus de cinq cents enlèvements 

durant cette période. En septembre 2008, le groupe a déclaré la «Guerre pétrolière» 

au gouvernement et à l’armée nigériane.
68

 

Proposition dôamnistie. Depuis le début de l’escalade de la violence, des centaines 

de personnes ont perdu la vie dans les conflits entre les gangs et les forces de sé-

curité, et entre les groupes rivaux. En juin 2009, Yar’Adua a lancé un programme 

d’amnistie pour les militants dans la région du Delta. Après la libération par le gou-

vernement, Henry Okah, chef du MEND le groupe a déclaré un cessez-le-feu unila-
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lence in Rivers State, Nigeria, 27 mars 2008: www.unhcr.org/refworld/docid/47eca9972.html.  
64
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téral de soixante jours.
69

 La proposition d’amnistie, la promesse de versements 

compensatoires et la proposition de reverser dix pour cent des revenus du pétrole 

aux communes locales étaient des mesures visant à calmer la situation dans la r é-

gion. Au 4 octobre 2009, entre huit et qu inze mille miliciens ont déposé les armes. 

Mais les milices du MEND n’ont pas accepté la proposition d’amnistie du gouverne-

ment.
70

 C’est ainsi que l’impunité générale continue d’être encouragée: la corruption, 

les intrigues des hommes politiques et la destruction de l’écosystème de la région 

n’ont pas pu être discutées.
71

 Début 2010, les militants ont repris les attaques contre 

les entreprises pétrolières; la démobilisation et la réhabilitation des miliciens a e n-

suite été stoppée.
72

 De son côté, le MEND a déclaré qu’il considérait le cessez-le-

feu comme terminé.
73

 

4.2.2 La Middle Belt 

La Middle Belt
74

 est la région du pays où vit la plus grande concentration de minor i-

tés ethniques et où éclatent régulièrement des conflits intra et intercommunaux. De 

nombreux spécialistes de la question estiment que les discriminations que subissent 

les nouveaux arrivants de la part des indigènes sont à l’origine de tous ces conflits. 

Mais les causes réelles sont plus diversifiées: les élections et leurs résultats dou-

teux, les conflits frontaliers, les conflits de territoire, les contradictions avec le droit 

coutumier, les meurtres politiques, la création de nouveaux districts gouverneme n-

taux locaux ou les mouvements migratoires.
75

 

LôEtat du Plateau. Depuis 2008, les explosions de violence à Jos, capitale de l’Etat 

du Plateau se sont encore intensifiées. Jos est située à la frontière entre le nord du 

pays à majorité musulmane et le sud où les chrétiens sont en  majorité. Et bien qu’ils 

soient majoritaires dans l’Etat du Plateau, une importante minorité musulmane y vit 

aussi, surtout à Jos. En 2001, les premiers conflits entre chrétiens et musulmans ont 

secoué la ville. Plus de mille personnes y ont perdu la vie. En novembre 2008, 

quatre cents personnes ont été tuées dans l’Etat du Plateau au cours des affronte-

ments entre les deux groupes. La cause était une fois de plus les résultats contestés 

des élections. En janvier 2010, le conflit s’est aggravé; un bain de sang a fait 550 

morts, plus de 14’000 personnes ont été chassées de chez elles .
76

 En février 2010, 

de nouveaux affrontements ont eu lieu entre chrétiens et musulmans dans les ale n-

tours de Jos. Cinq cents personnes sont mortes pour la plupart des chrétiens.  Les 

responsables des églises ont reproché à l’armée de n’être intervenue que des 
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heures après avoir reçu la première alarme. Depuis 2001, aucun responsable n’a 

encore été poursuivi et sanctionné pour avoir participé à ces conflits .
77

 

Nouveaux arrivants et indigènes. Plusieurs spécialistes locaux et internationaux 

voient la cause de ces conflits communaux dans une clause de la Constitution du 

Nigéria qui garantit davantage de droits aux indigènes d’une région qu’aux nou-

veaux arrivants.
78

 Les nouveaux arrivants sont ceux qui ne peuvent pas prouver que 

leurs ancêtres vivaient déjà sur ces terr itoires. Ils sont par conséquent considérés 

comme des citoyens de seconde zone. Dans tout le pays, les nouveaux arr ivants 

sont discriminés. Les gouvernements locaux sont compétents pour l’établissement 

des Certificates of Indigeneity ce qui leur donne beaucoup de pouvoir puisqu’ils 

peuvent ainsi décider de la destinée de leurs concitoyens en privilégiant la plupart 

du temps leur propre ethnie. Le type et le nombre des discriminations subies par les 

nouveaux arrivants varient d’un lieu à l’autre. Ils ne peuvent par exemple pas ache-

ter de terres, n’ont pas le droit de posséder une maison et n’ont pas de bons accès 

au système de santé ou aux infrastructures. Ils ne sont pas eng agés à des postes 

publics, ne reçoivent pas de bourses d’études et ont beaucoup de mal à s’inscrire 

dans les universités où ils paient des tarifs d’inscription plus élevés. Avec la pauvre-

té et le chômage croissants, la lutte pour l’accès au pouvoir et aux ressources 

s’intensifie et le statut des nouveaux arrivants et des indigènes gagne en impor-

tance. Dans l’Etat du Plateau, les chrétiens ont la plupart du temps le statut 

d’indigènes. Les communautés musulmanes, originaires surtout de Hausa-Fulani 

sont arrivées dans l’Etat en raison de la richesse des pâturages et des terres agri-

coles. Bien que vivant en partie depuis des générations dans la région, elles ne sont 

pas considérées comme indigènes.
79

 

4.3 Groupes armés 

Les groupes armés existent au Nigéria depuis l’indépendance du pays; sous la dic-

tature militaire, ils étaient encore contrôlés par l’armée. Depuis 1999, la police est 

en charge de la sécurité intérieure, mais elle n’a ni moyens ni influence pour les 

maintenir sous contrôle. L’insécurité qui en résulte et la lutte toujours plus dure pour 

les ressources ont fait exploser le nombre de ces groupes armés. Entre-temps, il en 

existe des centaines au Nigéria. Certains sont des bandes criminelles d’adolescents 

frustrés, d’autres se présentent comme les protecteurs des communautés, d’autres 

encore sont des gangs constitués par les hommes politiques. Tous ces groupes 

agissent aux niveaux local et régional, mais jusqu’ici aucun d’entre eux n’a une 

quelconque influence au niveau national. Ils sont décrits comme des milices et h-

niques, des confréries ou des groupes associés à des cultes , des groupes de vigiles 

ou comme des gangs criminels. Cette catégorisation reste cependant assez vague, 

certains des groupes présentant les caractéristiques de plusieurs d’entre eux.
80
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4.3.1 Milices ethniques et groupes associés à des ethnies 

Plus de 250 ethnies vivent au Nigéria. Les trois groupes les plus importants
81

 sont 

les Hausa-Fulani, musulmans pour la plupart qui sont installés dans le nord du pays, 

les Yoruba qui vivent surtout dans le sud-ouest et dont la moitié sont chrétiens et 

l’autre moitié musulmans et enfin les Igbo dans le sud-est, ethnie constituée de plu-

sieurs sous-groupes à majorité chrétienne. Historiquement, les Igbo ne représentent 

pas d’unité politique; ce n’est que pendant la période coloniale qu’ils ont été quali-

fiés d’ethnie.
82

 

Le Movement for Actualisation of the Sovereign State of Biafra (MASSOB) se 

définit comme le mouvement non-armé et pacifique des Igbo et milite pour la séces-

sion du Biafra.
83

 Depuis la défaite de la guerre du Biafra, les Igbo se sentent discri-

minés. Bien qu’ils appartiennent à l’une des trois ethnies les plus importantes du 

pays, ils n’ont jamais obtenu de poste élevé au sein du gouvernement.
84

 Le MAS-

SOB a été fondé en 1999.
85

 Freedom House rapporte que depuis 2001, des dizaines 

d’activistes du groupe ont été tués et des centaines jetés en prison.
86

 Selon les in-

formations du MASSOB, plus de deux mille de leurs membres ont été tués par les 

forces de sécurité entre mai 2000 et avril 2008 et plus de mille incarcérés, ce que le 

gouvernement récuse.
87

 En revanche, il a interdit le mouvement en 2001, considé-

rant que ses activités étaient un danger pour la souveraineté nationale . Depuis 

2006, des affrontements violents ont eu lieu de plus en plus souvent, surtout dans 

l’Etat d’Anambra, entre les activistes du MASSOB et les forces de sécurité. L’UK 

Home Office rapporte qu’en 2007, le gouvernement a appliqué des mesures particu-

lièrement sévères aux mouvements, tels que le MASSOB, qui remettent en question 

la souveraineté de l’Etat.
88

 En 2008, des membres du groupe ont part icipé à des 

combats contre le gouvernement qui a réagi par des arrestations de masse. Les 

responsables du MASSOB ont été libérés en 2009 mais les membres sans a rgent ni 

influence sont restés en prison.
89

 

L’Oôodua Peopleôs Congress (OPC) a été fondé en 1994 avec pour objectif de re-

présenter les intérêts des Yoruba. En 1999, le groupe s’est divisé sous la direction 

de Gani Adams qui a mis en place une aile armée visant à obtenir l’indépendance 

des Yoruba dans le sud-ouest du pays. Cette aile armée du groupe est connue pour 
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ses attaques de postes de police.
90

 En 2003, Human Rights Watch a rendu respon-

sable l’OPC de l’assassinat de centaines de personnes. La plupart des attaques 

étaient dirigées contre les Hausa-Fulani, mais aussi contre d’autres ethnies, contre 

des civils et des membres de la police.
91

 L’OPC a été interdit en 2000 et ses actici-

tés sont désormais considérées comme criminelles .
92

 En été 2009, l’OPC a déclaré 

que pour protéger les Yoruba à Lagos, il allait s’en prendre à tous les islamistes.
93

 

4.3.2 Groupes de vigiles 

Les groupes de vigiles jouent un rôle important au Nigéria. Ils sont souvent tolérés 

en raison de l’inactivité et de l’inefficacité de la police; même les citoyens font appel 

à eux pour lutter contre les criminels. Sous le terme de «groupes de vigiles» il faut 

entendre des groupes armés de divers types. Il y a des groupes de miliciens qui 

protègent les communautés dans les régions à ethnies mixtes, mais aussi les gangs 

financés par les membres du gouvernement. C’est pourquoi on ne peut pas les défi-

nir comme des acteurs non-gouvernementaux dans le sens courant du terme. Cer-

tains de ces groupes sont reconnus par les gouvernements des Etats et ont le droit 

d’arrêter des personnes civiles. D’autres se sont établis comme racketteurs. Des 

groupes de vigiles lourdement armés patrouillent dans les rues, arrêtent des per-

sonnes soupçonnées et exercent leur propre justice en prononçant diverses co n-

damnations immédiatement exécutables, telles que la peine capitale, la torture, les 

coups ou des amendes.
94

 

Les Bakassi Boys. L’apparition des Bakassi Boys serait due au mécontentement 

des marchands concernant le manque d’efficacité de la police pour lutter contre la 

criminalité sur un marché d’Aba, dans l’Etat d’Abia. C’est ainsi que cinq cents 

jeunes hommes ont été recrutés en 1999 pour maintenir la sécurité dans plusieurs 

villes.
95

 Bakassi Boys désigne un regroupement de plusieurs mouvements ayant des 

objectifs semblables. Dans les premières années, les Bakassi Boys étaient très ap-

préciés. Ils n’étaient pas encore considérés comme une milice ethnique, mais 

comme un mouvement au service de la population. Le respect dont ils bénéficient 

auprès de la population est aussi dû aux capacités spirituelles qu’on leur prête: 

leurs couteaux magiques se coloreraient quand ils sont en contact avec des crim i-

nels.
96

 Cette admiration a beaucoup diminué depuis que des politiques se sont em-

parés de ces divers groupes. Les gouverneurs des Etats d’Imo, d’Abia et d’Anambra 

les ont alors utilisés comme forces de police parallèles. Dans l’Etat d’Anambra, les 

Bakassi Boys sont devenus en 2000 le Anambra Vigilant Service. Avec le temps, ils 
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ont été remplacés par des jeunes recrutés localement et plus disposés à servir le 

gouverneur. Leur tâche principale n’était plus de lutter contre la criminalité, mais 

d’imposer la volonté du gouverneur.
97

 Officiellement, les Bakassi Boys ont été actifs 

dans l’Etat d’Anambra jusqu’en 2007. Ils ont également été impliqués dans des cas 

d’exécutions extra-légales
98

. Lorsqu’un nouveau gouvernement est arrivé au pou-

voir, ils ont été officiellement chassés mais vite remplacés par d’autres groupes.
99

 

Le gouvernement central est longtemps resté passif par rapport aux Bakassi Boys. 

Mais la brutalité croissante dont ils faisaient preuve a contraint le gouvernem ent à 

dissoudre le groupe en 2002. L’Etat d’Abia a ensuite décrété une loi, ratifiée par le 

gouverneur en 2006, qui redonnait légalité aux  Bakassi Boys. Le gouvernement cen-

tral les a ensuite définis comme organisation terroriste et a envoyé l’armée dans la 

région pour assurer leur dissolution définit ive.
100

 

Les Hisbah (Hisbah Volunteers, State Hisbah, Hisbah Corps)  opèrent dans les 

Etats du nord en tant que police de la charia. Il s’agit de groupes de jeunes hommes 

menés par des chefs religieux traditionnels .
101

 Ils luttent contre la prostitution, la 

consommation d’alcool et les comportements non-conformes. Ils ont également cen-

suré des films et participé à la destruction d’églises.
102

 Dans divers Etats du nord, ils 

opèrent dans le sens et avec le soutien du gouvernement local. Les  milices Hisbah 

peuvent procéder à des arrestations et sont souvent utilisées comme police de la 

circulation ou pour effectuer des contrôles sur les marchés .
103

 Dans certains Etats, 

leur influence était grande; elles ont été impliquées dans des cas de violations des 

droits humains et ont exercé leur propre justice, ce qui a provoqué des tensions 

entre les milices Hisbah et les forces de sécurité.
104

 Le gouvernement central les a 

interdites en 2006 après que le service des renseignements ait appris que les His-

bah voulaient se procurer de l’argent pour former cent djihads. La Cour suprême, en 

charge de la dissolution de ces groupes n’a pris aucune décision jusqu’ici, les mi-

lices Hisbah continuent leurs activités.
105

 En 2009, elles ont également opéré à Zam-

fara, au Niger et dans l’Etat de Kano.
106

 En avril 2009, elles ont menacé de confis-

quer de l’alcool dans les quartiers non-musulmans de Kano et de prendre des me-

sures contre les prostituées.
107
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Les Boko Haram (les livres sont des péchés) sont un groupe islamiste proche des 

talibans. Ils sont apparus pour la première fois en 2004 lors de la construction d’un 

camp d’entraînement portant le nom d’«Afghanistan» situé à la frontière du Niger. 

Ce groupe revendique l’introduction de la charia dans tout le Nigéria et l’interdiction 

de l’enseignement occidental. En juillet 2009, au moins huit cents personnes ont 

perdu la vie dans des combats entre les Boko Haram et les forces de sécurité à Po-

tiskum (Etat de Yobe), à Maiduguri (Etat de Borno) et à Wudil, dans les environs de 

Kano.
108

 

4.3.3 Groupes rituels 

Les très redoutés groupes rituels étaient à l’origine des corporations d’étudiants 

dont la première avait été créée en 1952. Depuis 1999, leur influence au sein des 

universités et en dehors est en croissance. Dans le sud du pays, la population craint 

ces groupes criminels et violents,
109

 responsables de cambriolages, de viols, de 

chantage, de meurtres, d’enlèvements, d’attaques, de trafic de drogue, de vol de 

pétrole brut et d’activités criminelles dans les universités.
110

 Les membres de ces 

groupes cultes d’étudiants espèrent d’une part obtenir la protection d’autres groupes 

cultes et d’autre part, s’assurer l’accès aux réseaux sociaux et par conséquent à de 

bons postes.
111

 Nombre de cultistes sont en relation avec des hommes politiques et 

des fonctionnaires du gouvernement qui leur sont attachés par leurs propres 

groupes cultes datant de la période de leurs études .
112

 Les cultistes étudiants sont 

responsables de l’assassinat de centaines de personnes dans différentes universités 

du pays.
113

 En juillet 2009, plus de vingt personnes ont péri durant des séances de 

culte à Benin, dans l’Etat d’Edo. Quitter un de ces groupes est considéré comme 

difficile puisque des secrets sont divulgués lors de l’initiation des membres. Les re-

négats sont menacés de mort.
114

 

Les lois promulguées par le gouvernement central contre les groupes cultes ne sont 

pas appliquées avec efficacité. Les fonds qui permettraient de mener cette lutte à 

bien sont détournés et remplissent les poches des administrateurs des universités . 

Bien que plusieurs Etats
115

 aient interdit les groupes cultes, ces derniers jouissent 

d’une totale impunité.
116

 Les groupes cultes les plus connus sont les suivants : Black 

Axe confraternity , connu sous le nom de Neo-Black Movement, Pyrates Confraterni-

ty, Buccaneers Confraternity, Eiye Confraternity, Mafia Confraternity, Vikings, Black 

Cats, Daughters of Jezebel, Amazons, Black Beret, Burkina Faso, Vipers, Maphites 
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Pyrates, Black Bras, Greenlanders, Klansmen Konfraternity . Certains d’entre eux 

sont aussi représentés à l’étranger.
117

 

4.3.4 Cultes secrets, juju et magie 

Sur le territoire actuel du Nigéria, les sociétés secrètes jouaient déjà un rôle impor-

tant avant l’arrivée des Européens. Elles exerçaient un pouvoir social et polit ique. 

Aujourd’hui, nombre de ces sociétés existent encore, par exemple l’Ogboni chez les 

Yoruba. Les cultes secrets sont associés à la magie et au juju. Tout le monde croit 

que les élites politiques et sociales sont organisées en réseaux secrets et qu’elles 

se maintiennent au pouvoir grâce à des forces surnaturelles . Comme le terme de 

«sociétés secrètes» l’indique, il est difficile d’obtenir sur elles des informations de 

première main.
118

  

En Afrique de l’Ouest, la pauvreté de la population est en totale contradiction avec 

la richesse des élites. Cet écart est souvent expliqué par  la magie, la sorcellerie et 

des forces surnaturelles.
119

 Par conséquent, pour beaucoup, le pouvoir politique, 

économique et social est souvent fondé sur la magie, le vaudou ou juju, et les forces 

occultes. Dans tout le pays et chez les membres de toutes les  ethnies, on croit à la 

magie. La magie, les rituels et les reliquaires sont très répandus dans les sociétés 

secrètes, dans les groupes de vigiles, les milices ethniques, mais aussi dans les 

groupes cultes estudiantins.
120

 Même si de nombreux Nigérians ne pratiquent pas 

eux-mêmes le juju, ils sont convaincus de ces croyances et vivent dans la crainte 

des forces surnaturelles, de la sorcellerie et de la magie .
121

 L’exercice de la sorcel-

lerie et du juju pour de l’argent est passible d’une peine de prison d’un an selon 

l’article 424 du code pénal.
122

 Fin 2008, à Akwa dans l’Etat d’Ibom, un évêque auto-

proclamé a avoué avoir participé à l’assassinat de plus de cent dix enfants qui au-

raient été des sorciers et sorcières.
123

 

Les meurtres rituels. La presse nigériane se fait régulièrement l’écho de meurtres 

rituels au cours desquels, certaines parties du cadavre sont coupées, comme les 

organes sexuels, les yeux ou la langue. Les têtes sont presque toujours écrasées. 

Les parties détachées du corps sont très importantes pour certaines pratiques de 

vaudou. La plupart du temps, elles sont censées aider à devenir rapidement r iche.
124

 

Officiellement, le meurtre rituel est un crime au même titre que le meurtre . 
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L’utilisation de parties corporelles destinées à des rituels de magie est aussi sus-

ceptible de peines pénales.
125

  

5 Système de justice 

La magistrature existe à tous les niveaux de l’Etat nigérian. Elle est de type fédéra-

liste. Au niveau national, on trouve la Federal Court of Appeal et la Supreme Court. 

Dans les Etats qui pratiquent la charia ou le droit coutumier, il existe une Scharia 

et/ou Customary Court of Appeal. Les Magistrate ou District Courts, Customa-

ry/Traditional Courts ou Sharia Courts interviennent au niveau local. La State High 

Courts s’occupe des cas particuliers. Le système de justice nigérian est corrompu et 

sous influence de l’exécutif et du législatif, ainsi que de certains hommes politiques. 

Ceci est particulièrement fréquent aux niveaux, local et national. Au niveau central, 

les tribunaux sont plus indépendants et travaillent de manière plus eff icace. Mais 

faute de moyens financiers et en personnel, la capacité de fonctionn ement de la 

justice est fortement limitée. De nombreux tribunaux n’ont pas assez de personnel. 

Celui-ci est d’ailleurs mal payé et ne dispose pas d’une formation adéquate. Il arrive 

souvent que les juges ne viennent pas dans les salles de tribunaux car ils ont une 

autre source de revenus ou parce qu’ils subissent des menaces. La corruption et le 

soudoiement des juges sont très répandus. Les personnes pauvres et sans forma-

tion sont massivement désavantagées car elles n’ont pas l’argent nécessaire pour 

faire avancer la procédure ou pour soudoyer le juge.
126

 

Charia. Avec l’introduction de la charia en 2008, les tribunaux de la charia des 

douze Etats du nord
127

 ont aussi obtenu des pouvoirs en matière de sanctions pé-

nales alors qu’auparavant, ils ne décidaient qu’au civil islamique.
128

 Le droit pénal 

de la charia est divisé en trois parties: la Hudud, la Quisas et la Tazir. La Hudud 

sanctionne certains comportements comme la consommation d’alcool ou le vol. La 

Quisas prévoit de venger de la même façon les crimes comme les dommages corpo-

rels ou l’assassinat. L’application ou non du jugement, son remplacement par le 

paiement d’une somme d’argent du sang dépendent généralement de la personne 

lésée. Pour les délits Tazir, la sorcellerie et le juju sont sanctionnés par un juge. La 

peine de mort est prononcée dans les cas suivants : attentats à la pudeur (Zina), 

viol, sodomie, inceste, cambriolage, meurtre avec préméditation ainsi que certains 

cas de sorcellerie.
129

 

Les peines de la charia sont cruelles et inhumaines: les juges prononcent par 

exemple des peines par lapidation, par amputations ou par coups de fouet. Les 

femmes sont massivement désavantagées par le droit  de la charia, notamment en 
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ce qui concerne l’apport de preuves dans les cas d’infidélité présumée.
130

 Il n’existe 

aucune possibilité de se faire assister par un avocat devant un tribunal de la ch a-

ria.
131

 Les peines de cette juridiction sont prévues pour les m usulmans. Dans la pra-

tique, les non-musulmans peuvent librement décider de comparaître devant un tr i-

bunal de la charia.
132

 En 2009, plusieurs peines de mort ont été prononcées par des 

tribunaux de la charia, mais on ne sait pas si elles ont été exécutées ou non.
133

 

Les conditions de détention. Dans les 227 prisons nigérianes, les conditions de 

détention sont extrêmement mauvaises. La torture systématique et les mauvais trai-

tements sont monnaie courante.
134

 Comme nous l’avons déjà évoqué, la police et 

d’autres services de sécurité sont impliqués dans des exécutions extra -légales. Le 

30 juillet 2009, le chef des Boko Haram, Mohammed Yusuf, a été assassiné dans les 

locaux de la police quelques heures après son arrestation. Le jour suivant, son 

beau-père et un ancien fonctionnaire du gouvernement, soupçonné d’avoir donné de 

l’argent aux Boko Haram, ont aussi été tués en détention.
135

 Les soi-disant «tenta-

tives de fuite» servent souvent de prétexte pour tuer des prisonniers. Nombre 

d’entre eux disparaissent, ils «sont transférés à Abuja». La plupart des cas ne sont 

jamais élucidés et la police jouit d’une entière impunité. Une grande partie des pri-

sons datent encore de la période coloniale, leurs infrastructures sont vétustes. Le 

manque d’eau potable et d’installations sanitaires, ainsi que la surpopulation mettent 

la santé des prisonniers en danger. La plupart du temps, ce sont les proches des 

détenus qui doivent leur apporter nourriture et médicaments. Ces conditions de vie 

provoquent des décès. Le personnel des prisons refuse souvent de la nourriture ou 

de l’aide médicale, soit pour punir les prisonniers soit pour les faire chanter. Les 

prisons sont chroniquement surpeuplées. En jui llet 2008, plus de 2008 personnes 

étaient détenues à Port Harcourt, une pr ison d’une capacité de 808 places. 2000 

d’entre eux sont en attente d’une procédure.
136

 

Détention préventive. Les durées des détentions préventives représentent un pro-

blème important puisqu’elles durent souvent plus longtemps que la peine présumée 

la plus longue. Soixante-cinq pour cent des détenus sont en préventive depuis de 

nombreuses années. Les raisons invoquées sont la perte des dossiers, le déplace-

ment de la date du procès ou l’absence de moyens de transports pour se rendre 

devant les tribunaux dont les délais sont fréquemment fixés à très court terme. Bien 

que la Constitution prévoie des procédures rapides et la possibilité d’avoir des con-

tacts avec un avocat ou les membres de la famille, il en va tout autrement dans la 

réalité. D’après Freedom House un détenu sur sept seulement a accès à une aide 

juridique. Beaucoup de détenus en préventive ne savent pas de quoi ils sont acc u-

sés, ils ne connaissent pas leurs droits non plus .
137

 Dans les prisons préventives, les 
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aveux sont souvent obtenus par la torture
138

 et soixante pour cent des actes 

d’accusations sont basés sur ce type d’aveux.
139

 

Selon le code pénal nigérian, la peine de mort peut être prononcée pour des crimes 

comme le meurtre ou la haute trahison. Depuis janvier 2000, les tribunaux de la ch a-

ria peuvent aussi prononcer des peines capitales.
140

 En 2008, quarante personnes 

ont été condamnées à mort mais il n’existe aucun rapport sur leur exécution en 2008 

et 2009.
141

 

6 Situation des droits humains: catégories de 
personnes en danger 

La violence endémique et l’impunité qui règnent au Nigéria ont pour conséquence 

une très mauvaise situation des droits humains .
142

 Les forces de sécurité, les mil ices 

et les groupes armés se sont tous plus ou moins rendus coupables de violations des 

droits de l’homme. Depuis 1999, des milliers de Nigérians ont perdu la vie ou ont été 

chassés de chez eux dans des conflits ethniques, religieux et politiques .
143

 Les liber-

tés de parole, de mouvement et de rassemblement sont toujours aussi limitées. La 

violence et les discriminations contre les enfants et les femmes sont très répandues. 

Le commerce humain pour la prostitution et l’esclavage est un des autres graves 

problèmes du pays.
144

 

Les femmes. Les Nigérianes sont exposées à toutes sortes de violences dues à la 

structure patriarcale de la société nigériane. La violence domestique est très répan-

due et socialement acceptée. Les femmes violées sont stigmatisées et les pressions 

sociales qu’elles subissent font qu’elles ne déposent que très rarement plainte. Le 

Nigeria Demographic and Health Survey  (NDHS) estime à dix-neuf pour cent le 

nombre de femmes touchées par la Female Genital Mutilation  (FGM). Le gouverne-

ment se déclare opposé à cette pratique, mais ne s’est pas donné de base légale. 

Seuls quelques Etats du pays ont interdit la FGM.
145

 Dans les Etats du nord, les 

femmes sont discriminées par la juridiction de la charia. Le commerce humain pour 

la prostitution et l’esclavage dans le pays et hors de ses frontières ont beaucoup 

augmenté au cours des dernières années.
146

 Dans certaines parties du pays, les 

veuves sont soumises à des rites et cérémonies draconiens: les membres masculins 

de la famille procèdent à des viols rituels, les veuves n’ont pas le droit de sortir de 

la maison ou sont même tondues. Dans d’autres régions, les veuves font partie des 
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biens du mort dont héritent ses proches.
147

 Les mariages forcés des fillettes et des 

jeunes femmes ont lieu surtout dans le nord du pays .
148

 Le gouvernement ne protège 

pas les femmes de la violence.
149

 

Les enfants. Les abus sexuels des enfants, la prostitution et le travail des enfants 

existent dans tout le pays. Le gouvernement critique les abus et la négligence mais 

jusqu’ici, il n’a entrepris aucune démarche concrète pour lutter contre ces fléaux. Le 

mariage des enfants – les familles pauvres vendent leurs fillettes – est très fréquent 

dans le nord du pays où vivent entre-temps entre deux et dix millions d’enfants Al-

majirai, des enfants qui ont été envoyés en ville par leurs parents pour y vivre au-

près d’enseignants islamistes et y bénéficier d’une éducation scolaire. Nombre 

d’entre eux vivent cependant comme des mendiants et des esclaves. L’âge minimum 

pour travailler a été fixé à douze ans à l’exception de «travaux légers» au sein de la 

famille, dans les travaux agricoles ou les tâches ménagères.
150

 Selon les informa-

tions de l’UNICEF, quinze millions d’enfants travaillent au Nigéria. Quarante pour 

cent d’entre eux sont menacés d’être enlevés et vendus. Diverses organisations ont 

rapporté que des jeunes filles enceintes ont été retenues et leur enfant vendu pour 

2400 dollars.
151

 Le commerce des enfants est très répandu dans tout le pays .
152

 

Les victimes du commerce humain. Le Nigéria est à la fois pays d’origine et lieu 

de transit des victimes du commerce humain. Quarante-six pour cent des victimes 

rapatriées sont surtout des enfants prostitués.
153

 Les Nigérianes et Nigérians sont 

envoyés en Europe, en Russie, dans les pays arabes et d’autres pays d’Afrique 

comme travailleurs forcés, esclaves domestiques et prostituées. De nombreuses 

victimes sont originaires d’Akwa Ibom et de l’Etat d’Edo.
154

 La plupart des femmes 

reçoivent de fausses promesses. Le commerce est basé sur un pacte entre le co m-

merçant et sa victime. Une relation de dépendance se crée quand la victime 

s’endette auprès d’un sponsor ou d’une madame qui finance leur voyage à 

l’étranger. Le marché est ensuite conclu par un pacte magique ou une promesse de 

sang dans une cassette juju.
155

 Ces pactes sont considérés comme ayant de grands 

pouvoirs; briser un pacte signifie que la maladie et la honte poursuivront l’ensemble 

de la communauté.
156

 En juillet 2003, toutes les formes du commerce humain ont été 

interdites et pour ce faire une organisation mise en place : la National Agency for the 

Prohibition of Trafficking in Persons  (NAPTIP).
157

 Les mesures du gouvernement ne 
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sont pas très efficaces. En 2008, l’étude de 149 cas n’a débouché que sur vingt 

condamnations. La NAPTIP manque de moyens financiers et les rares lieux 

d’accueil pour les victimes sont vétustes. Les mesures de réhabilitation qu’on leur 

propose sont insuffisantes, rien de leur est proposé pour qu’elles puissent se réinté-

grer dans la société. Les victimes rapatriées risquent les menaces et les pressions 

des commerçants et des Madams. Elles doivent aussi s’attendre à des discrimina-

tions de la part de leurs familles et de leur environnement social et à des mesures 

de rétorsion du sponsor. Si elles déposent contre le commerçant, elles s’exposent à 

ses menaces et courent le risque de redevenir victimes du commerce humain.
158

 

Les dangers des sanctions de la charia et des milices Hisbah. Les personnes 

qui se retrouvent devant un tribunal islamique dans les Etats du nord sont menacé es 

des sanctions inhumaines de la charia. En tant que police de la charia, les milices 

Hisbah essaient d’imposer des comportements islamiques et violent ainsi les droits 

humains.
159

 

Les homosexuels. En raison du code pénal nigérian ou de la charia, les hom o-

sexuels risquent toujours des poursuites. La loi (section 214) prévoit des peines 

pouvant aller jusqu’à quatorze ans de prison pour les comportements homosexuels. 

Après avoir lancé une campagne de diffamation, à Lagos, en septembre 2008, 

contre la House of Rainbow Metropolitan Community Church qui soutient les homo-

sexuels, la police a arrêté plusieurs membres de la paroisse et les a retenus jusqu’à 

trois jours.
160

 Les personnes qui avaient agressé les membres de la paroisse n’ont 

pas été inquiétées.
161

 

Lors d’affrontements, les membres des communautés ethniques et religieuses 

sont victimes de violences ciblées par les acteurs gouvernementaux et non -

gouvernementaux. Par ailleurs, les minorités sont discriminées en tant que «nou-

veaux arrivants».
162

 

Les personnes menacées par des gangs. La plupart du temps, l’Etat nigérian n’est 

pas en mesure de protéger ses citoyens des attaques des  gangs.
163

 Comme le re-

lève l’UNHCR les groupes de personnes suivants sont menacés: les personnes qui 

cherchent à se défendre des gangs, les anciens membres et les membres a ctuels de 

ces bandes, les victimes et les personnes critiquant les mesures de l’Etat contre les 

gangs, ainsi que tous les membres des familles des groupes cités ci-dessus.
164

 

Les responsables, membres et sympathisants des partis dôopposition sont vic-

times de violences, surtout avant et pendant les périodes électorales. Intimid ations 

et meurtres de rivaux politiques ne sont pas rares .
165
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Les responsables, membres et sympathisants des groupes armés  (Bsp. MAS-

SOB, MEND etc.) sont en danger lorsque des affrontements armés éclatent avec les 

forces de sécurité. Ils risquent les exécutions extra-légales ou les arrestations arbi-

traires.
166

 

Les membres de la presse et les activistes des droits de lôhomme. Les membres 

de la presse et les acteurs de la société civile risquent surtout au niveau local, les 

menaces et les arrestations. En 2007, le directeur de l’Institute for Human Rights 

and Humanitarian Law à Port Harcourt, a reçu des menaces de mort, il a également 

été agressé par les membres d’un gang.
167

 En 2009, un journaliste du Guardian a 

été assassiné. La Nigerian Union of Journalists  estime que ce meurtre était lié à son 

travail sur la corruption au département des douanes et sur les élections controver-

sées dans l’Etat d’Ekiti. Dans le Delta du Niger, le gouvernement a averti la presse 

locale qu’il ne pouvait pas les protéger. C’est pourquoi beaucoup de journalistes 

exercent l’autocensure.
168

 Reporters sans frontières a enregistré quarante-deux inci-

dents contre des journalistes dans les six premiers mois de 2009 .
169

 

Les déplacés internes. Il n’existe pas de chiffres fiables sur le nombre d’IDPs au 

Nigéria. Selon les estimations du Federal Commissioner for Refugees, il y aurait eu 

entre 1999 et 2005 plus d’un demi-million de déplacés internes dans le pays. 

Compte tenu de l’escalade des conflits, ils devraient être beaucoup plus nombreux 

aujourd’hui. Il n’y a pas de camps installés pour eux au Nigéria. Les IDPs sont tem-

porairement hébergés dans les baraques de la police ou de l’armée. Mais la majorité 

d’entre eux cherchent refuge dans leur famille ou auprès de communautés d’accueil 

dans les régions où leur groupe ethnique ou religieux est majoritaire . Dans les sec-

teurs urbains, des personnes ont été chassées de chez elles pour répondre aux b e-

soins de la planification urbaine. Plus de deux millions de personnes ont été ainsi 

chassées depuis 2000 à Lagos, Port Harcourt et Abuja .
170
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7 Situation socioéconomique 

Depuis l’indépendance, en 1960, la population du Nigéria a presque triplé. Le déve-

loppement économique et le gouvernement du pays n’ont pas réussi à suivre ce dé-

veloppement démographique extrême. Fin 2009, plus de 149 millions de personnes 

vivaient au Nigéria,
171

 le taux de croissance de la population est de 2,38 pour 

cent.
172

 Plus de quatre-vingts pour cent de la population vit avec le minimum vital. 

D’après l’Human Development Index 2009
173

 64,4 pour cent de la population doit se 

débrouiller avec moins de 1,25 dollar  par jour et 83,9 pour cent avec moins de deux 

dollars.
174

 

Les analystes nigérians de la situation indiquent que le taux de pauvreté augmente 

dans le pays. Les indicateurs en sont le chômage, l’inflation et le manque de res-

sources énergétiques.
175

 L’Etat dépend des revenus du pétrole qui représentent no-

nante pour cent des exportations et quatre-vingts pour cent des recettes de l’Etat.
176

 

La Banque mondiale estime que seul un pour cent de la population profite des 

quatre-vingts pour cent des revenus pétroliers. Les économistes parlent du Paradox 

of Plenty oder Cruse of Oil – le paradoxe étant constitué par le fait que des Etats 

possédant de grandes ressources naturelles qui ne se reconstituent pas présentent 

souvent un développement économique moins bon que les Eta ts disposant de moins 

de ressources naturelles. Les raisons pourraient être l’abandon d’autres secteurs 

économiques, la corruption ou la dépendance de l’économie mondiale. En dehors du 

secteur pétrolier, l’économie nigériane est absolument inefficace et a été totalement 

négligée.
177

 Avec le lancement de la production du pétrole dans les années 1970, 

l’agriculture a massivement perdu du terrain. Parallèlement, le taux de population 

vivant en dessous du seuil de pauvreté a augmenté. En 1980, vingt-huit pour cent 

de la population vivait dans la précarité, en 1996, c’était soixante-six pour cent et 

aujourd’hui, quatre-vingts pour cent. Par ailleurs, l’industrie pétrolière n’a pas besoin 

de beaucoup de personnel, mais celui-ci doit être qualifié. Des millions de per-

sonnes n’ont aucun accès aux activités économiques; et le développement démo-

graphique ne fait qu’accroître le taux de chômage.
178

 

Selon certaines études de l’OMS, l’espérance de vie des Nigérians a dramatique-

ment baissé ces dernières années. En 2008, l’espérance de vie des hommes était 

de 45 ans et de 46 ans pour les femmes. Vingt ans auparavant, elle était encore de 

53,8 ans pour les femmes et de 52,6 ans pour les hommes. Une des raisons de 

cette espérance de vie très faible est le système de santé. Pendant  des années, 
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personne ne s’en est occupé et beaucoup de citoyens n’ont pas accès aux soins.
179

 

La dégradation générale des conditions de vie se reflète aussi dans le taux élevé de 

décès des mères. Le Nigéria est le septième pays au monde où meurent le plus 

grand nombre de mères en couches. Avec le décès d’une femme pour cent nais-

sances d’enfants en vie, ce taux est donc particulièrement élevé.
180

 

7.1 Possibilités de migration interne 

Théoriquement, les Nigérians peuvent s’installer où ils le souhaitent dans le pays, 

par conséquent aussi dans un des Etat du pays.
181

 La réalité est toutefois tout autre. 

Si une personne s’installe dans une localité où ne vit aucun membre de sa famille ou 

de sa communauté villageoise, les problèmes sociaux et économiques apparaîtront 

avec certitude. Les groupes ethniques vont plutôt dans leurs communautés qui v i-

vent déjà dans les grandes villes comme Lagos.  Compte tenu des conditions so-

cioéconomiques difficiles et du taux de chômage élevé, il est très difficile de 

s’installer durablement sans réseau social dans un lieu étranger.
182

 Sans soutien de 

leur famille, dès qu’elles arrivent dans une localité inconnue, les femmes seules 

surtout sont stigmatisées et risquent d’être enlevées et de finir dans la prostitution 

ou de servir au commerce humain.
183
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